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 ETABLISSEMENT 

RECEVANT DU PUBLIC 

ERP  
 

Quôest-ce quôun ERP ?  
 

 « Tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises, soit librement, soit 

moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des 

réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou non. 

Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises dans l'établissement à 

quelque titre que ce soit en plus du personnel » 

(Art. R123.2 du Code de la construction et de l’habitation). 

Exemples d’ERP : mairie, salle des fêtes, commerce, magasin, hôtel, restaurant, etc … 

Règles de classement 

Les Etablissements Recevant du Public sont classés par catégories en fonction du nombre de 

personnes accueillies à l’intérieur et par types en fonction de la nature de leur exploitation (arrêté 

modifié du 25 juin 1980).  

-En fonction du nombre de personnes accueillies 

Le Code de la Construction et de l’Habitation définit cinq catégories d’établissements réparties en 

deux groupes :  

- le 1
er

  groupe comprend les établissements des 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories ; ils sont 

soumis aux règles les plus contraignantes et doivent en particulier faire l'objet d'un suivi systématique 

par les commissions de sécurité.  

- le 2
ème

 groupe comprend les établissements de la 5e catégorie qui sont les plus petits ; ils font l'objet 

de mesures plus légères et leur suivi ne nécessite pas l'intervention des commissions de sécurité 

(hormis les locaux à sommeil).  

1er Groupe 2ième Groupe 

1ère catégorie : effectif supérieur à 1500 personnes; 

2ème catégorie : effectif compris entre 701 et 1500 
personnes 

3ème catégorie : effectif compris entre 301 et 700 
personnes 

4ème catégorie : effectif inférieur ou égal à 300 
personnes 

On entend par effectif le nombre total de personnes 
ayant accès aux locaux à titre professionnel 
(employés de service) ou non professionnel (public) 

5ème catégorie : établissements dans lesquels l’effectif 
du public est inférieur au minimum fixé par le règlement 
de sécurité pour chaque type d’exploitation. 

Seul l’effectif du public est pris en considération 
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- Par types dô®tablissements 

En fonction de la nature de leur exploitation ; les types d’établissements sont ainsi codifiés par lettres, 
en deux classes, les établissements installés à l’intérieur des bâtiments et les établissements 
spéciaux. 

On compte 14 types dô®tablissements  : 

J - L - M - N - O - P - R - S - T - U - V - W - X ï Y 

et 8 types dô®tablissements sp®ciaux : 

PA ï CTS - SG - PS - GA - OA - EF - REF 

J - Structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées 

L - Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple 

M - Magasins de vente, centres commerciaux 

N - Restaurants et débits de boissons 

O - Hôtels et pensions de famille 

P - Salles de danse et salles de jeux 

R - Etablissements d'enseignement, colonies de 
vacances 

S - Bibliothèques, centres de documentation 

T - Salles d'expositions 

U - Etablissements sanitaires 

V - Etablissements de culte 

W - Administrations, banques, bureaux 

X - Etablissements sportifs couverts 

Y - Musées 

 

PA - Etablissements de plein air 

CTS - Chapiteaux, tentes et structures 

SG - Structures gonflables 

PS - Parcs de stationnement couverts 

GA - Gares 

OA - Hôtels restaurants d'altitude 

EF - Etablissements flottants 

REF - Refuges de montagne 

 

Le tableau de la page suivante pr®sente les seuils dôeffectifs en-dessous desquels lô®tablissement est en 
5

ième
 catégorie (2

ième
 groupe). Au-del¨ de ces seuils, lô®tablissement passe dans le 1

er
 groupe (catégories 

1 à 4). 

 

Commissions de s®curit® et dôaccessibilit® 

La commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) est l’organe compétent 
au niveau du département ayant notamment pour mission de formuler des avis sur dossiers de demande de 
création, d’aménagement ou de travaux dans les ERP. Cette commission réalise également des visites 
avant ouverture, après travaux et périodique dans les domaines de la sécurité contre les risques incendie et 
de l’accessibilité aux personnes handicapées selon les catégories d’ERP. 

Au niveau de la Haute-Vienne, il existe plusieurs sous-commissions pour l’examen des dossiers et les 
visites de terrain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visite périodique 
« incendie » 

1
ère

 catégorie 2
ème

 
catégorie 

3
ème

 
catégorie 

4
ème

 catégorie 5
ème

 catégorie 

 
3 ans 

Tous types 
(sauf V) 

Tous types 
(sauf V) 

J, L, O, P, R, 
U 

J, O, R*, U  
(pas d’obligation de visite 
sauf demande du maire)-  

 
5 ans 

V V 
M, N, S, T, V, 

W, X, Y 
L, M, N, P, R, S, 

T, V, W, X, Y 
Pour les *ERP avec 

hébergement  

Elle examine les notices sécurité incendie et réalise 

ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9wt ŘŜ 

1ière catégorie et les IGH 

Sous-commission départementale 

« sécurité incendie » 

CCDSA 

Sous-commission départementale 

«accéssibilité» 

Elle examine sur dossier les notices accessibilité et 

ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ nouveaux 

ERP 

4 commissions de « sécurité incendie » (Arrond. 

Bellac, Rochechouart, Limoges et Communale 

Limoges) 

Elles examinent les notices sécurité incendie et 

ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 

les ERP de 2ième à 5ième catégorie. 
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Autorisation de construire, dôam®nager ou de 
modifier un ERP 

Le Code de la Construction et de lôHabitation (L.111-8 du CCH) indique que «  Les travaux qui 
conduisent à la création, l'aménagement ou la modification d'un établissement recevant du 
public ne peuvent être exécutés qu'après autorisation délivrée par l'autorité administrative qui 
vérifie leur conformité. 
Lorsque ces travaux sont soumis à un permis de construire, celui-ci tient lieu de cette autorisation dès 
lors que sa délivrance a fait l'objet d'un accord de l'autorité administrative compétente. 

 

Qui délivre cette autorisation ? 

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant le public prévue à 
l'article L. 111-8 est délivrée au nom de l'Etat par :  
a) Le préfet, lorsque celui-ci est compétent pour délivrer le permis de construire ou lorsque le projet 
porte sur un immeuble de grande hauteur ;  

b) Le maire, dans les autres cas. 

 

1-Cas de travaux n®cessitant le d®p¹t dôun permis de construire (PC) 

Le Code de l’Urbanisme (CU) indique que « Lorsque le projet porte sur un établissement recevant du 
public, le permis de construire tient lieu de l'autorisation dès lors que la décision a fait l'objet d'un 
accord de l'autorité compétente. » 

Le dossier de PC contient un sous-dossier permettant l’instruction accessibilité et sécurité. 

 

2-Cas de travaux n®cessitant le d®p¹t dôune d®claration pr®alable (DP) 

La déclaration préalable ne vaut pas autorisation prévue à l'article L.111-8 du CCH (seul le PC vaut 
autorisation, cf. article R.425-15 du CU). 

Dans ce cas le demandeur transmet en mairie, parallèlement à la déclaration préalable (urbanisme) le 
dossier de demande d'autorisation de travaux comprenant les pièces mentionnées dans l'arrêté du 11 
septembre 2007. 

 

3-Cas de travaux ne n®cessitant ni le d®p¹t d'un permis de construire (PC) ni le d®p¹t dôune 
déclaration préalable (DP) 

Dans ce cas il n’y a besoin d’aucune "autorisation d'urbanisme". 

Le demandeur doit cependant demander une autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public (ERP) pour tout projet non soumis ni à un permis de construire ni à 
un permis d'aménager. (Cerfa n°13824*03) 

Le maire transmet ce dossier pour avis aux commissions de sécurité et d'accessibilité compétentes. 

 

Contenu de la demande dôautorisation 

1- Dossier incluant le permis de construire valant autorisation ou la déclaration préalable de travaux et 
la demande d’autorisation ou la demande d’autorisation seule avec les plans demandés.  

2 - Notice de sécurité  

3 - Notice d’accessibilité  

Les demandes sont à déposer à la mairie en 4 exemplaires.  
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Obligations de 

REGISTRES 

E.R.P 
 

 
 
 
 
 

INCENDIE ET ACCESSIBILITE 
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Registre sécurité ERP  
 

 

Les exploitants d’ERP sont tenus de disposer et de mettre à jour leur registre
1
 de sécurité sur lequel 

sont reportés les renseignements indispensables à l’information et au maintien des installations 

techniques : 

- Des éléments d’information et d’affichage : 

Numéros de téléphone utiles (pompiers, police, mairie, hôpital, médecin, ...) 

Présentation de l’établissement et de son classement 

Noms des différentes personnes chargées de la sécurité 

Liste et emplacements des moyens de secours 

Consignes incendie et plan d’évacuation 

Dates des exercices d’évacuation 

….etc  

- Des éléments sur les vérifications techniques obligatoires et contrat de maintenance 

Vérifications annuelles des installations électriques et de gaz, 

Vérifications annuelles des extincteurs et autres système de lutte contre l’incendie 

Vérifications d’installations et équipements spécifiques (chauffage, ventilation, appareils de cuisson, 

ascenseurs, ..) 

…etc  

 

 

NB : Le registre de sécurité n’est exigé que pour les ERP du 1er groupe et les ERP de 5ème catégorie 
disposant d’un local à sommeil. Les ERP de 5ème catégorie ne disposant pas d’un local à sommeil ne 
sont donc pas tenus de disposer d’un registre de sécurité. Un tel document est cependant conseillé. 

 

 

Valider ces documents avec votre assureur pour votre contrat dôassurance 

incendie 

  

                                                           
1
 lôarr°t® du 25 juin 1980 fixe le détail des règles applicables à tous les ERP, et celles applicables à chaque type 
dô®tablissement. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2A16A4AFC9089C86CDFC2324E67AD3CC.tpdjo17v_1?cidTexte=JORFTEXT000000290033&dateTexte=20141001#LEGISCTA000020303869
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Registre public dôaccessibilité  

 
Les gestionnaires d’ERP doivent mettre à disposition du public un document, appelé registre public 
dôaccessibilit®, afin de communiquer sur le niveau d’accessibilité des prestations proposées par leur 
établissement.  
 
 
Le registre

2
 doit rassembler un certain nombre de pièces, selon la situation de l’ERP. 

 
-Une présentation globale de toutes les prestations proposées par lôERP 
 
 
-Le degr® dôaccessibilit® de lôERP incluant : la liste des pièces administratives et 
 techniques relatives à l'accessibilité de l'établissement aux personnes handicapées 

V pour les ERP existants conformes, l’attestation d’accessibilité,  
V pour les ERP sous Ad’AP, le calendrier de la mise en accessibilité,  
V le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant la ou les dérogations 
V .. 

 
 

-La formation du personnel ¨ lôaccueil du public ¨ travers : la description des actions de formation 
des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées 

V  la plaquette DMA intitulée "Bien accueillir les personnes handicapées", 
V  la description des actions de formation 

 
 

-Les modalit®s de maintenance et dôutilisation des ®quipements dôaccessibilit® 
 
 
 
 
 
 

  

                                                           
2
 Décret n° 2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d'accessibilité et modifiant diverses dispositions 

relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations 
ouvertes au public 
Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du registre public 
d'accessibilité 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_imprimable_RV_bien%20accueillir%20PH.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_imprimable_RV_bien accueillir PH.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/laccessibilite-des-etablissements-recevant-du-public-erp
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Annexes : rappels des motifs de dérogations  

 
DEROGATIONS ACCESSIBILITE 
 
Il existe 4 motifs de dérogations à l’obligation d’accessibilité aux personnes handicapées sont 
prévues dans certains cas : 
 
 
Motif technique : Impossibilité technique de réaliser les travaux d’accessibilité du fait de la 
situation physique du local : (mur porteur, nature du  sol /sous-sol, présence de constructions 
existantes, …) 
  
Motif architectural : Pr®servation dôun patrimoine architectural, urbain ou paysager, 
principalement dans le cas de bâtiments classés ou situés aux abords et dans le champ de 
visibilité de ce type de bâtiment ; 
 
Motif économique : en cas de « disproportion manifeste » entre l’amélioration prévue et les 
conséquences, notamment sur lôactivit® de lô®tablissement ou du fait du coût des travaux. Les 
raisons économiques doivent être motivées (devis, tableau de prévisionnel) 
 
Motif particulier : Lorsque les copropriétaires d'un bâtiment à usage principal d'habitation 
s'opposent à la réalisation des travaux de mise en accessibilité.  (lors de l’assemblée générale les 
copropriétaires doivent motiver leur refus (devis des travaux, etc ..) 
  

 
DEROGATIONS REGLES DE SECURITE INCENDIE 
 

Certains établissements peuvent, en raison de leur conception ou de leur disposition particulière, 
donner lieu à des prescriptions exceptionnelles soit en aggravation, soit en atténuation ; dans ce 
dernier cas, des mesures spéciales destinées à compenser les atténuations aux règles de sécurité 
auxquelles il aura été dérogé peuvent être imposées.  

Des mesures spéciales destinées à assurer la sécurité des voisins peuvent également être imposées.  

Les atténuations aux dispositions du règlement de sécurité ne peuvent être décidées que sur avis 
conforme de la commission consultative départementale de la protection civile. 

 
 
NOTA / la r®glementation complexe et en constante ®volution oblige lôexploitant ¨ °tre vigilant lors de la reprise, la construction 
ou lôam®nagement dôun ERP. Nous conseillons de se rapprocher des services sp®cialis®s, contacter la mairie, les pompiers, les 
organismes priv®s de contr¹le, lôarchitecte, lôassureur. 

 
Pour en savoir plus :  

 
 

Valérie CHADEAU  

Tél. : 05 55 45 15 77  

Mail : environnement@limoges.cci.fr 


